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Metadata
Produit Statistique

Activité dans l'industrie laitière

La statistique mensuelle sur la collecte et la production laitière reprend les quantités de
lait et de crème récoltées et celles des produits fabriqués. (lait de vache sur une base
mensuelle, autre que le lait de vache par année).

Mise à jour des métadonnées
Mise à jour du document 04/08/2025

Présentation
Mots-clés

Domaine 3.1.01. Agriculture

Unité statistique - Titre Laiterie

Unité statistique -
Description

Entreprise qui collecte et/ou transforme du lait

Population statistique -
Titre

Toutes les laiteries en Belgique

Population statistique -
Description

1° toute entreprise qui achète du lait ou des produits laitiers
pour les soumettre, en vue de la vente, à des opérations
de préparation, de fabrication, de transformation ou de
stockage; 2° toute entreprise qui collecte du lait ou de la crème
pour les céder entièrement ou en partie, sans traitement,
ni transformation aux entreprises visées au 1° du présent
paragraphe.

Couverture
géographique

Belgique

Couverture temporelle Couverture temporelle >= 1973

Couverture sectorielle Le secteur laitier

Autres couvertures

Période de référence
Première période de
référence disponible

1973
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Mandat institutionnel
Production statistique
obligatoire

Statistique produite en vertu d'une obligation légale
belge, Statistique produite en vertu d'une obligation légale
européenne

Référence légale Arrêté royal du 25 avril 2013 relatif à des enquêtes statistiques
dans le domaine du lait et des produits laitiers, Arrêté royal
du 22 décembre 2017 modifiant l'arrêté royal du 25 avril 2013
relatif à des enquêtes statistiques dans le domaine du lait et
des produits laitiers, Règlement d’exécution (UE) 2023/2745
de la Commission du 8 décembre 2023 portant modalités
d’application du règlement (UE) 2022/2379 du Parlement
européen et du Conseil en ce qui concerne les statistiques sur
la production animale

Confidentialité
Confidentialité - Niveau Publication dès au moins 3 déclarants.

Politique de publication
Calendrier de diffusion Le calendrier de diffusion est disponible via internet

Périodicité Mensuelle, Annuelle

Format de diffusion
Communiqué de presse Communiqué de presse

Publications Publication sur le web (https://statbel.fgov.be/fr/themes/
agriculture-peche/industrie-laitiere)

Base de données en
ligne

be.STAT

Open Data

Accès aux micro
données

Pas d'accès au microdonnées

Autres

Accessibilité de la documentation
Documentation sur la
méthodologie

Z:\E8\0676-877-Agriculture\statistics\L02_lait.

Documentation sur la
qualité

Rapports de qualité de 3 ans pour Eurostat dès 2004.,
Indicateurs de qualité internes.

Gestion de la qualité
Assurance de la qualité

Évaluation de la qualité
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Pertinence
Besoins des utilisateurs Services publics régionaux., Il y a une fédération importante

de clients professionnels : association professionnelle,
fédération sectorielle, groupe d'employeurs, universités,
écoles supérieures ou autre enseignement ., Institutions
internationales (Eurostat, FMI, Commission Européenne,
UNSD, WHO, ...).

Satisfaction des
utilisateurs

Le contenu est satisfaisant, La disponibilité est satisfaisante,
La précision est partiellement satisfaisante pour d'autres
raisons .

Exhaustivité Oui.

Exactitude et fiabilité
Exactitude Pas d'application.

Erreur d’échantillonnage Pas d'application.

Erreur non due à
l’échantillonnage

Pas d'application.

Actualité
Actualité Résultats disponibles 4 mois après la période de référence

Comparabilité
Comparabilité -
Géographique

Pas d'application.

Comparabilité - Dans le
temps

Comparable dans le temps.

Comparabilité -
Sectorielle

Pas d'application.

Comparabilité - Autre

Cohérence
Cohérence - Interne Oui.

Cohérence - Entre
domaines

Pas d'application.

Révision des données
Révision des données -
Politique

Révision des données -
Pratique

La série de résultats provisoires est revue mensuellement .
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Traitement statistique
Données de base -
Enquêtes

Enquête annuelle auprès des producteurs laitiers, Enquête
mensuelle auprès des producteurs laitiers

Données de base -
Données administratives

Données relatives à la collecte du lait par les acheteurs
régionaux.

Données de base -
Produits statistiques

-

Fréquence de collecte
des données

Mensuelle

Collecte des données SAPQ (Self Administered Paper Questionnaire)., SAWQ (Self
Administered Web Questionnaire)., Réutilisation de données
administratives

Élaboration des données

Ajustement

Commentaires
-------------------------
Documents liés
Titre URL

Internet: Activité dans l'industrie laitière https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-
peche/industrie-laitiere

Calendrier de diffusion https://statbel.fgov.be/fr/calendar

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Identifiants externes
Type ID

INVS INVS-2004020

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Variables statistiques
Titre Définition Unité/Nomenclature

. . .

Type de produit laitier
produit

- Produit laitier

Type de produit laitier
reçu

- Produit laitier

Production: Quantités Quantité de produits laitiers produite en
litres ou en kg

Litre ou kilo

Réception du lait et
de la crème: Matière
grasse

Quantités de graisses en kg dans le lait et
la crème reçus

% (Pourcentage)

Réception du lait et de
la crème: Quantités

Quantités de lait et de crème reçues en
litres

Litre
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Variables statistiques
Production: Stocks en
fin de l'année

Quantité de produits laitiers en stock à la fin
de l'année en litres ou en kg

Litre ou kilo
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